
 
11.3 

 
MUR DE SOUTÈNEMENT ET TALUS 
 
Tout paysagement d'un terrain doit être fait de façon à préserver les caractéristiques 
originaires du sol, c'est-à-dire, la pente et la dénivellation par rapport à la rue ou aux 
terrains contigus. 
 
Toutefois, si les caractéristiques physiques du terrain sont telles que l'aménagement 
des aires libres requiert la construction de murs de soutènement ou de talus, les 
dispositions suivantes doivent être respectées : 
 

 
 
11.3.1 

 

 
Hauteur maximale et marges de recul 
 
a)  Tout mur de soutènement ne peut excéder une hauteur de 1 mètre dans la cour 

avant et de 2 mètres dans les autres cours. 
 
b)  2 murs de soutènement peuvent être érigés dans une même cour, à la 

condition qu'ils soient distants d'au moins 50 centimètres et que cet espace 
séparatif soit garni de végétaux. 

 
c)  Aucun mur de soutènement ne peut être érigé à moins de 1 mètre de la ligne 

avant du terrain ou à moins de 3 mètres d'une borne-fontaine. 
 
d)  Tout talus ne peut excéder une hauteur de 3 mètres en cour avant ou 4 mètres 

dans les autres cours, ni créer un angle de plus de 45 degrés par rapport à 
l'horizontale. 

 
e)  Plusieurs talus peuvent être aménagés, à la condition qu'ils soient distants d'au 

moins de 1 mètre. 
 
f)  Tout mur de soutènement peut être prolongé sous forme de talus, à la condition 

que la hauteur totale de cet ensemble ne dépasse pas 3 mètres en cour avant 
ou 4 mètres dans les autres cours. 

 
g)  Tout mur de soutènement dont la hauteur dépasse 1,2 mètre doit être surmonté 

d'une clôture d’au moins 1 mètre. 
 

 
11.3.2 

 
Matériaux autorisés 
 
Tout mur de soutènement doit être constitué de maçonnerie décorative, de blocs-
remblai décoratifs, de poutres de bois équarries sur 4 faces, de pierre avec ou sans 
liant, de brique avec liant. 
 

 
11.3.3 

 
Apparence et entretien 
 
Tout mur de soutènement ou partie de mur tordu, renversé, gauchi, affaissé ou 
écroulé, doit être redressé, remplacé ou démantelé. 
 
Tout mur doit être convenablement entretenu et, le cas échéant, les pièces de bois 
doivent être peintes, teintes ou autrement traitées. 
 

 


